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Introduction

Le document que nous publions est assez exceptionnel, le long journal tenu 
pendant la Première Guerre mondiale par un élu nationaliste parisien, Henri 
Galli (1853-1922). Conseiller municipal du 4e arrondissement de Paris (quartier 
de l’Arsenal) de 1900 à 1919, il fut à ce titre président du conseil général de 
la Seine de 1910 à 1911 et président du conseil municipal de Paris de 1912 à 
1913. Élu député de la deuxième circonscription du 4e arrondissement (quartiers 
Arsenal et Saint-Gervais) en 1914, inscrit à la Chambre au groupe de la Gauche 
démocratique, il est réélu en 1919 sur la liste « Union républicaine nationale 
et sociale » où figurent également Alexandre Millerand et Maurice Barrès et 
siège à la Chambre des députés, la Chambre « bleu horizon » jusqu’à son décès 1.

Henri Galli n’est pas un inconnu pour qui s’intéresse à la Première Guerre 
mondiale. Deux de ses ouvrages, parmi une production abondante, sont en 
effet des sources sur l’histoire du conflit.

Le premier, La guerre à Paris, a été publié en 1917 à la Librairie Garnier Frères. 
Ce livre intègre de nombreux documents, documents officiels comme journaux 
de soldats et de civils. Il évoque d’abord l’avant-guerre, Henri Galli dénonçant 
la trop forte influence des associations allemandes à Paris et les opposants à 
la loi de trois ans. Il raconte ensuite les événements de 1914, la bataille de la 
Marne notamment, et leur impact sur le « camp retranché de Paris ». Il aborde 
enfin la situation de Paris en 1914-1916, le gouvernement général, les œuvres 
municipales et départementales, les problèmes sociaux, la question de l’ordre 
et les bombardements par aéroplanes et par zeppelins.

1. Pour resituer le caractère d’Henri Galli dans la vie politique parisienne, on pourra se référer 
à Yvan Combeau, Paris et les élections municipales sous la Troisième République, la scène capitale dans 
la vie politique française, Paris, L’Harmattan, 1998, et à Philippe Nivet et Yvan Combeau, Histoire 
politique de Paris au XXe siècle, Paris, PUF, 2000.
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Le second, L’offensive française de 1917 (avril-mai), de Soissons à Reims, paru en 
1919 chez le même éditeur, est la publication d’un rapport pour la Commission 
de l’armée de la Chambre, élaboré par Henri Galli après le décès d’Abel Ferry, 
premier rapporteur, et déposé au bureau de la Commission en juin 1919. 
Comme le souligne Henri Galli dans son avant-propos, « ce rapport n’est venu 
à l’ordre du jour, malgré mes insistances vives et réitérées, qu’en octobre, 
cinq jours avant la séparation de la Chambre défunte. Encore la Commission, 
après en avoir entendu la lecture et sur la demande de M. Painlevé qui désirait 
présenter une réponse écrite, crut-elle devoir ajourner toute décision ». Henri 
Galli en fait donc un livre, encore utilisé par les historiens de l’offensive du 
Chemin des Dames, comme Denis Rolland 2.

Mais bien plus riches pour l’historien sont les feuillets rassemblées en 
cahiers que tient Henri Galli pendant toute la durée de la guerre, comme il le 
fait depuis 1870 et comme il continuera à le faire jusqu’à son décès en 1922. 
L’existence de ces notes prises au jour le jour était connue, puisque Henri Galli 
les utilise partiellement dans La guerre à Paris 3. Mais, grâce à son petit-fils, Pascal 
Henri-Galli, l’historien dispose désormais de la totalité de cette source pour la 
période de la Grande Guerre.

On laissera naturellement le lecteur découvrir la richesse de ce document 
mais trois thématiques nous semblent particulièrement intéressantes.

Ce document révèle d’abord la culture politique d’un 
 nationaliste français pendant la guerre

Henri Galli est un nationaliste venu de la gauche. Agnostique, libre-pen-
seur, franc-maçon pendant ses années d’études en droit avant de s’éloigner 

2. Denis Rolland, Nivelle, l’inconnu du Chemin des Dames, Paris, Imago, 2012.
3. Henri Galli, La Guerre à Paris, Paris, Garnier Frères, 1917, p. 19-26 pour la période 1912-1914, p. 93-
94 pour les 26-27 juillet 1914, p. 112-113 pour la séance à la Chambre du 4 août, p. 145-149 pour la 
période 6-23 août 1914. Les notes publiées sont légèrement simplifiées et réécrites par rapport à 
la version originale et certaines attaques personnelles sont estompées. Ainsi, alors que Galli écrit 
le 4 août : « Seul aujourd’hui, un homme, Caillaux, gardait une attitude embarrassée. Il n’osait pas 
ne pas se lever, comme les autres, mais il le faisait de mauvaise grâce, comme se lève à l’Église un 
anticlérical. Il applaudissait du bout des doigts, l’air prodigieusement ennuyé », le nom de Caillaux 
est gommé dans la version imprimée où on lit : « Et pourtant, je mentirais si je n’ajoutais que trois 
ou quatre députés gardèrent, tout en s’associant aux démonstrations de l’assemblée, une attitude 
embarrassée. Ils n’osaient pas ne pas se lever comme les autres ; mais ils le faisaient de mauvaise 
grâce, comme se lève à l’église un anticlérical obtus. » Sans être citées, ses notes sont également la 
source pour les parties rédigées de La guerre à Paris, ce que montre la lecture parallèle des deux do-
cuments (par exemple quand Galli y évoque son déplacement sur le front le 8 septembre 1914 avec 
d’autres conseillers municipaux p. 289-294, son passage à Soissons les 17-18 septembre 1914 p. 316-
317 ou sa présence dans un train de blessés entre Belfort et Besançon début juin 1915 p. 398-399).
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des loges quand il devient journaliste, il bascule dans le boulangisme en 1888, 
est rédacteur à L’Intransigeant tout au long de la dernière décennie du siècle 
et devient, au tournant des xixe et xxe siècles, un des piliers de la Ligue des 
patriotes : il en est le seul chef à partir de 1900 et le reste jusqu’au retour de 
Déroulède en 1905 4. Il en est encore vice-président à son décès. Les notes qu’il 
rédige pendant la guerre montrent la fidélité à ses orientations politiques de 
jeunesse. Comme à la Chambre des députés 5, il fait souvent référence à la 
période révolutionnaire et à la défense de la Patrie, à la Convention, aux « grands 
ancêtres de 93 », écrivant par exemple, le 17 juin 1915 : « Nous aurions besoin 
de quelqu’un capable de déchaîner l’enthousiasme ou entraîner, ou d’inspi-
rer comme en 93, la terreur qui fait obéir. » Il adhère à des positions qu’ont 
pu prendre Saint-Just, Auguste Blanqui et Barbès, auxquels il fait allusion le 
21 octobre 1915, et, partant, semble proche d’élus parisiens de gauche restés 
proches du blanquisme, comme Édouard Vaillant (1840-1915). Bien que s’étant 
rapproché nettement de Jacques Piou et des modérés, bien qu’ayant été élu par 
une coalition de modérés et de radicaux dissidents à la tête du conseil général 
de la Seine, bien que, on y reviendra, il soit proche de Poincaré, il n’a donc pas 
d’exclusive contre les socialistes, à condition que ceux-ci soient patriotes : s’il 
déteste les kienthaliens, les députés socialistes Pierre Brizon, Alexandre Blanc, 
Jean-Pierre Raffin Dugens, s’il critique incessamment Jean Longuet, le petit-fils 
de Karl Marx, ou le député de la Seine Barthélemy Mayéras, il se félicite que 
Jules Guesde et Marcel Sembat entrent au gouvernement en 1914, puis que de 
nombreux élus socialistes ne suivent pas ceux qu’on désigne d’abord comme les 
« minoritaires » au sein de la SFIO, qu’ils restent acquis à la Défense nationale, 
expliquent aux femmes de mobilisés la nécessité de tenir 6 et se regroupent en 
juillet 1918 autour d’un nouveau quotidien, La France libre. Cette fidélité à ses 
engagements politiques originels explique aussi les références constantes à la 
figure de Déroulède, dont la mort, le 30 janvier 1914, est longuement évoquée 
par Galli, qui fut chargé de régler ses obsèques. Il reste proche de la fille du 
fondateur de la Ligue des patriotes et, le 17 avril 1919, fera adopter au conseil 
municipal de Paris une résolution relative à l’érection d’un monument à la 

4. Bertrand Joly, Dictionnaire biographique et géographique du nationalisme français (1880-1900), Paris, 
Honoré Champion, coll. « Champion classiques  », 2005, p.  168-169 (qui fait naître Galli par 
erreur en 1854 et non en 1853) ; Zeev Sternhell, La Droite révolutionnaire 1885-1914, Paris, Seuil, 
1978, p. 111-112.
5. « La France de la Révolution se doit à elle-même d’être forte », dit-il à la tribune de la Chambre 
le 12 juillet 1914.
6. Dans La Guerre à Paris, il note  : «  les sections socialistes qui, au lendemain de l’agression 
allemande, comprirent que l’impérialisme teuton voulait vassaliser ou détruire la France don-
nèrent, en 1914-1915, un exemple que nous signalons, en réunissant périodiquement, dans la 
périphérie de Paris, les femmes de mobilisés. Sans doute les révolutionnaires obéissaient, ce 
faisant, non seulement à un sentiment de patriotisme, mais à un plan arrêté de propagande 
politique. N’empêche qu’ils agirent utilement en s’opposant, pendant deux ans, à toutes les 
tentatives de capitulation et de lâcheté » (op. cit., p. 417).
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mémoire de Déroulède dans la capitale. Il continue à participer, avec Maurice 
Barrès, aux actions de la Ligue pendant la guerre et son journal est une source 
précieuse pour l’histoire de cette organisation entre 1914 et 1918. Il évoque par 
exemple le maintien de la cérémonie de Champigny-sur-Marne, où Déroulède 
et la Ligue des patriotes rendaient hommage aux soldats morts en 1870.

Avec Déroulède, Henri Galli, originaire de l’est de la France (il était né à 
Châlons-sur-Marne le 16 novembre 1853), partageait la volonté de tout faire 
pour que l’Alsace et la partie de la Lorraine perdues par la France en 1871 lui 
reviennent. Les références à ses amis alsaciens, Hansi, Helmer, Press, Bourson, 
l’abbé Wetterlé, Zislin, qu’il retrouvait avant la guerre dans l’association des 
« Amis de l’Alsace-Lorraine », sont nombreuses dans son journal et des pages 
particulièrement intéressantes sont consacrées à la petite fraction du territoire 
reconquis par les Français en 1914, en particulier autour de Masevaux, où il 
se rend à plusieurs reprises, ainsi qu’au centre militaire de renseignement de 
Réchésy, village de 800 habitants à neuf kilomètres de Delle, près du front et de 
la frontière suisse. Ce service, animé par le docteur Pierre Bucher, un médecin 
alsacien depuis longtemps défenseur de l’identité française dans l’Alsace alle-
mande, avec la collaboration d’André Hallays, de Pierre Hepp, de Paul Acker, 
de Marcel Drouin et de Jean Schlumberger, avait notamment pour mission de 
dépouiller la presse allemande qui arrivait de Suisse, de recevoir des déserteurs 
alsaciens dont on recueillait les dépositions et de faire des rapports détaillés 
à l’état-major français 7. L’attachement de Galli à l’Alsace est constant tout au 
long de la guerre. Le 31 décembre 1914, il prend l’initiative de faire voter par 
le conseil municipal un texte par lequel celui-ci « envoie le salut fraternel aux 
deux villes d’Alsace où flotte aujourd’hui le drapeau de la France, à Thann, à 
Dannemarie, à toutes les communes des deux provinces annexées en 1871 
à l’Allemagne par la force et que la victoire du droit rendra à la patrie ». Le 
18 novembre 1915, à son initiative, cette même assemblée émet le vœu « que 
les Alsaciens-Lorrains nés antérieurement au traité de Francfort dans les dépar-
tements de la Moselle, de la Meurthe, du Haut-Rhin et du Bas-Rhin et leurs 
descendants ayant perdu la qualité de Français la recouvrent de droit à moins 
de réclamation contraire ». Le 8 novembre 1918, à trois jours de l’armistice, il 
demande à Clemenceau d’être du premier voyage en Alsace, ce que finalement 
son état de santé ne lui permettra pas.

Le nationalisme d’Henri Galli le conduit à critiquer tous ceux, civils ou 
militaires, qu’il juge trop faibles pour conduire une guerre qui soit victorieuse 

7. Voir Gisèle Loth, Un rêve de France, Pierre Bucher, une passion française au cœur de l’Alsace allemande, 
Strasbourg, La Nuée bleue, 2000. Elle fait allusion (p. 236) à la rencontre entre Bucher et Galli 
en 1916. Elle reproduit aussi une lettre de Pierre Bucher à sa femme faisant allusion à une visite 
d’Henri Galli (« M. Galli, député, le colonel Carré, Henri Bordeaux ont passé chacun ici un jour 
pour nous entretenir d’Alsace »), lettre qu’elle date du 31 juillet 1917 alors que le journal de 
Galli mentionne cette visite au 18 août (p. 256).
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et qui permette à la France d’obtenir la reconquête de l’Alsace et de la Lorraine, 
ainsi que des réparations et des garanties pour sa sécurité future. Son refus 
d’une paix avant une victoire qui satisfasse la France n’est pas remis en cause 
par le drame que constitue pour lui et sa femme la mort de son fils Robert, tué 
au front à vingt-deux ans le 27 juillet 1915, au col de Wettstein en Alsace, mort 
à laquelle il fait référence à plusieurs reprises. Bien au contraire. Comme le dira 
Maurice Barrès dans le discours qu’il prononcera le 2 juin 1922, au cimetière 
Montmartre, lors des obsèques d’Henri Galli, « la France et l’Alsace-Lorraine 
n’en furent que plus sacrées pour ce père malheureux. Il vécut dès lors dans 
un sentiment religieux de la patrie et dans la constante présence de son enfant 
glorieux ». Henri Galli, qui avait défendu la loi de trois ans en juillet 1913 au 
conseil municipal de Paris avant d’être député, est impitoyable à l’égard de 
ceux qu’il soupçonne de liens ou de complaisances avec l’Allemagne, comme 
le pape Benoît XV ou les grands établissements de crédit, « officines précieuses 
à l’ennemi » (14 novembre 1915). Il émet des jugements acérés sur les hommes 
politiques et les généraux.

Parmi les politiques, sa détestation de Joseph Caillaux est totale. Le 
30 octobre 1917, il écrit par exemple : « Caillaux, président du Conseil, s’était 
fait une clientèle d’anarchistes, de gens de sac et de corde pour agir au besoin 
dans la rue ; il s’en est servi pour briser l’union sacrée et entraver la défense 
nationale, réagir contre le courant de devoir et de sacrifice. Bientôt, lorsque se 
rendront les comptes, l’homme du Congo, je commence à le croire, n’échappera 
pas au châtiment ». Cette haine est étendue aux politiques qu’il juge proches de 
Caillaux, comme le ministre de l’Intérieur Malvy, et aux fonctionnaires de cette 
mouvance, comme le préfet de police Hennion. Galli évoque aussi longuement 
les différents scandales qui agitent la France, notamment en 1917, par exemple 
l’affaire du Bonnet rouge, journal dirigé par Eugène Vigo dit Miguel Almereyda, 
proche de Caillaux et soupçonné de recevoir des subsides allemands.

Seuls deux dirigeants échappent, ou à peu près, à ses critiques : Raymond 
Poincaré et Georges Clemenceau.

Henri Galli est proche du président de la République. Il a favorisé son 
élection en 1913 ce qui, d’après Bertrand Joly, lui a valu la Légion d’honneur 8. 
Il correspond avec lui 9 et se rend fréquemment à l’Élysée 10. Il émet dans son 
journal des jugements positifs sur son action politique, que l’on retrouve dans 
La Guerre à Paris, où il note, à propos de l’attitude du président fin juillet 1914 : 
« M. Poincaré, dans ces terribles circonstances, les plus redoutables qu’il soit 
donné à un chef de gouvernement de vivre, garda – l’histoire le dira un jour –le 
sang-froid, la netteté d’esprit, la vision claire des événements, la dignité, la 

8. Les insignes lui ont été remis par Paul Déroulède (dossier Légion d’honneur, LH/1058/59).
9. Des lettres d’Henri Galli à Raymond Poincaré sont conservées à la Bibliothèque nationale (BN, 
n.a.f. 16001, fo 68-135, et n.a.f. 16020, fo 218-219).
10. Plusieurs de ses visites sont brièvement mentionnées par Poincaré dans Au service de la France.
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fermeté d’un homme d’État 11. » Mme Galli et Mme Poincaré semblent également 
proches pendant la guerre et, en 1922, dans la dernière conversation qu’il 
aura avec Maurice Barrès, Galli redira « sa confiance dans la volonté et dans la 
mesure du Président Raymond Poincaré ».

Son attitude à l’égard de Clemenceau évolue pour arriver finalement à un 
plein soutien au « Tigre ». Il est d’abord critique à l’égard du leader radical. 
« Reste Clemenceau ; mais personne ne prendra la responsabilité de confier 
à cet incorrigible fantaisiste de beaucoup d’esprit la direction de la France 
dans des circonstances critiques » écrit-il le 26 août 1915. En 1916, encore, 
il lui reproche ses « attaques renouvelées contre Poincaré et contre Joffre » 
(6 mars) et estime que « Clemenceau au pouvoir, c’est du désordre dans notre 
défense parce que nous aurons crise avec toutes ses conséquences » (3 juin). 
Fin décembre 1916, ses réserves à l’égard de Clemenceau s’estompent, même 
si des critiques subsistent : « Clemenceau maintenant se démarque. C’est lui 
qui prendrait le pouvoir. Il a évidemment des qualités d’énergie. Il est un 
des solides champions de l’alliance anglaise ; il veut et il mènera la guerre à 
outrance. Avec lui pas à craindre que des pourparlers de paix s’engagent plus ou 
moins mystérieusement ; mais il est vieux, incohérent, ainsi qu’il se qualifiait 
lui-même ». En 1917, il fait des démarches à l’égard de Clemenceau, estime que 
« comme Déroulède, [il] a la passion de la France » (1er juin) et intervient auprès 
de Poincaré pour que Clemenceau accède à la direction du gouvernement : 
« J’ai vivement insisté pour que Clemenceau fut appelé à former un ministère 
en cas de chute de M. Painlevé » (6 novembre). Une fois le « Tigre » devenu 
chef du gouvernement, Galli soutient son action : son programme – « Je fais la 
guerre » – ne peut que lui convenir, même s’il lui reproche quelques faiblesses, 
en particulier les mesures contre la censure.

Si son jugement et son attitude à l’égard de Clemenceau évoluent, c’est que 
celui-ci lui semblait mieux à même de remporter la victoire que les présidents 
du Conseil successifs, Viviani, Briand, Ribot et Painlevé, jugés trop faibles, 
notamment à l’égard des pacifistes : « Ni Briand, ni Viviani n’ont osé inspirer 
aux conspirateurs une peur salutaire, et cependant, ils avaient par les renseigne-
ments recueillis les moyens de leur imposer non seulement le silence, mais la 
rétractation », écrit-il le 11 novembre 1917. Galli est de plus en plus critique à 
l’égard de Briand au fil des pages : il lui reproche en particulier d’avoir accueilli 
avec un préjugé favorable les offres discrètes de paix séparée faites par l’empe-
reur Charles Ier et, après son départ de la présidence du Conseil, d’avoir accepté 
le principe d’une rencontre avec l’émissaire von der Lancken-Watenitz, que fait 
échouer le refus du ministre des Affaires étrangères, Ribot.

Parmi les militaires, Galli est particulièrement critique à l’égard du général 
Sarrail, qu’il estime trop lié aux radicaux. Il soutient les généraux partisans de 

11. Henri Galli, La Guerre à Paris, op. cit., p. 103.
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l’offensive et critique ceux qui optent pour une stratégie défensive. Il estime 
qu’il aurait fallu poursuivre les actions engagées au printemps 1917. Il exprime 
donc ses réserves à l’égard de Pétain et son soutien à Nivelle, dont il loue le 
caractère et l’esprit méthodique, et à Mangin, à qui il rend visite pendant sa 
disgrâce et qu’il soutient auprès de Clemenceau, comme le rapporte un autre 
ami de Mangin, le député Charles Benoist 12. Son journal annonce le rapport 
qu’il publie en 1919, globalement favorable à Nivelle et à Mangin et critique à 
l’égard des politiques, dans lequel il conclut notamment :

« Du 16 au 25 [avril 1917], sous l’influence de récits exagérant l’échec du 
2e corps colonial à la fin de la première journée de bataille et celui du 1er corps 
devant Craonne, et grossissant les pertes subies, une vague de pessimisme 
ébranle la confiance de l’arrière. Le Gouvernement ne réagit pas de façon à 
la rétablir. Le haut commandement ne se sent pas soutenu ; de continuelles 
immixtions politiques le troublent, ne lui laissent plus toute sa liberté et pro-
longent l’indécision. Il y a contradiction entre les déclarations et les actes des 
ministres qui conservent son commandement au général Nivelle et qui jugent 
sévèrement ses plans et ses ordres. Le général Mangin est relevé de son com-
mandement sur la proposition du général Nivelle, d’accord avec le ministre 
de la Guerre, sans aucune enquête et sous l’évidente pression d’une partie de 
l’opinion trompée. La Commission présidée par le général Brugère a démontré 
qu’il n’était nullement responsable ni des plans d’attaque, ni de l’avortement 
de la tentative de rupture et que ses réclamations les plus justifiées n’ont pas 
été écoutées 13. »

Le nationalisme de Galli le conduit à une grande méfiance à l’égard de 
potentiels complices de l’Allemagne installés en France. Galli est convaincu 
que « de longue date, le gouvernement allemand escomptait la collaboration, 
aux premiers jours de la guerre, d’agents soigneusement choisis et destinés 
à créer de l’agitation, à provoquer le désordre en France, à Paris surtout 14 ». 
Il craint la propagande allemande parmi les étrangers, en particulier dans la 
population juive installée dans le 4e arrondissement qu’il représente à l’Hôtel 
de Ville. Il estime que la « présence à Paris des anarchistes et Juifs russes, 
presque tous jeunes, est un scandale et un danger » (19 octobre 1915) et parle 
d’une colonie « qui empoisonne le 4e arrondissement » (18 avril 1918). Déjà, 

12. Souvenirs de Charles Benoist, tome troisième, 1902-1933, Paris, Plon, 1934, p. 323. Celui-ci rap-
porte : « En juin 1918, les députés de la Seine, dans l’un des pires instants que nous eussions 
traversés, l’armée Gough enfoncée et dispersée, étaient allés interroger le Président du Conseil 
sur la situation de Paris. Je me trouvai, en sortant du cabinet du Ministre, rester en arrière avec 
Galli. — Avez-vous vu Mangin, ces jours-ci, demanda-t-il. — Oui, répondit Clemenceau. Je l’ai vu 
hier et je le verrai de nouveau ce soir. — Il va bien ? — Il va très bien et je crois que, dans peu, 
nous entendrons parler de lui » (p. 323).
13. Henri Galli, L’offensive française de 1917, Paris, Garnier, 1919, p. 256-257.
14. Henri Galli, La guerre à Paris, op. cit., p. 135-136.
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dans La Guerre à Paris, il faisait de cette colonie un tableau particulièrement à 
charge : « Au lendemain de la mobilisation, dans le 4e arrondissement qui sert 
de refuge à environ quinze mille étrangers, acceptés chez nous à peu près sans 
enquête, sans papiers, sans références, ces hôtes se trouvèrent les maîtres de 
la rue. Étrangers cependant les plus indésirables, ceux mêmes que rejettent 
les peuples les plus libéraux, les États les plus cosmopolites, ils pullulaient, 
légions de prétendus Russes ou Roumains, à peu près sans état civil, entassés 
en famille ou plutôt en tribus dans d’innommables taudis. Ils ont leurs hôtels, 
leurs restaurants, leurs fournisseurs, leur théâtre même. Ils occupent une partie 
de la journée la chaussée, s’y installent en maîtres, vivant dehors à la mode 
orientale 15. »

En dénonçant cette population, Galli estime se faire le porte-parole d’une 
partie de ses électeurs, comme il le note le 3 mars 1915 : « Il y a véritable irri-
tation à Paris contre les étrangers, Boches presque tous, qui infestent certains 
quartiers. » Il reprend ce thème le 31 mars 1915 : « Les indésirables pullulent 
à Paris, surtout dans notre 4e arrondissement où se réfugient les Juifs, Russes, 
Polonais et même Austro-Hongrois. Ils se disent tous de nation alliée, et comme 
on ne fait sur eux aucune enquête sérieuse, ils demeurent, ils emplissent les 
rues, les bars et provoquent ainsi, de la part des Françaises, dont les maris sont 
à la guerre tandis que ces gaillards engraissent, de légitimes protestations. » Et 
le 3 avril : « L’irritation se manifeste contre les Juifs Russes, contre les Belges, 
que je dénonçais hier très nombreux à Paris, jeunes, vigoureux, et qui refusent 
de servir le drapeau. » Le rapport du préfet de police, qui, en août 1915, indique 
au ministre de l’Intérieur que « la présence d’étrangers, russes et polonais en 
âge de porter les armes, soulève des protestations dans les quartiers de Saint-
Gervais et de l’Arsenal, en raison de l’attitude railleuse et même arrogante qu’ils 
ont adoptée depuis que semble avoir été abandonnée la mise en demeure de 
regagner leur pays ou de servir la France 16 », atteste la réelle méfiance d’une 
partie de la population du centre de Paris.

Henri Galli juge les autorités trop indulgentes à l’égard de cette colonie 
étrangère : « La police se montre dure à l’égard de certains Alsaciens, soi-disant 
suspects, et pleine d’indulgence pour les anarchistes juifs, russes ou polonais 
qui pullulent dans le 4e arrondissement et que protègent La Bataille syndicaliste 
et L’Humanité », écrit-il le 3 mars 1915. Il intervient pour que des mesures soient 
prises. Un échange à ce sujet a lieu au conseil municipal de Paris le 17 novembre 
1915. Après l’adoption d’un vœu, proposé par Barthélemy Robaglia, élu du 
5e arrondissement, et cosigné par Galli, visant « à ce que le fait de commercer 
avec l’ennemi soit assimilé au crime de trahison », s’engage un débat, initié par 
Robert Poirier de Narçay, conseiller municipal du quartier du Petit-Montrouge 

15. Ibid., p. 425.
16. Archives nationales, F/7 1296, cité dans Philippe Landau, « Les Juifs russes à Paris pendant 
la Grande Guerre, cibles de l’antisémitisme », Archives juives, 2001/2, vol. 34, p. 43 à 56 (p. 50).
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et député de la Seine, sur les étrangers résidant en France en âge de servir et 
munis de permis de séjour. Henri Galli y intervient longuement, déclarant en 
particulier :

« Il y a actuellement à Paris un nombre considérable d’étrangers. Bien entendu, 
il ne s’agit nullement pour la nation française de renoncer à son vieux renom 
d’hospitalité. Tout de même, nous devons nous dire que nous sommes dans des 
circonstances exceptionnelles et qu’il y a lieu de prendre des mesures exception-
nelles. Devons-nous laisser se constituer des centres dangereux où s’accumulent 
les indésirables repoussés de partout et la plupart sans état civil, au milieu des-
quels l’espionnage peut se dérober aux recherches ? De récents procès ont prouvé 
que dans ces milieux se recrutent trop souvent les pires malfaiteurs. Parmi ces 
étrangers, il en est un bon nombre qui appartiennent à des nations alliées ; parmi 
eux, beaucoup qui sont des jeunes gens, des hommes en état de porter les armes. 
Leur seule présence à Paris, quand tous nos enfants sont aux armées et versent 
leur sang sur les champs de bataille, est une sorte de scandale et de provocation 
contre lesquels proteste la population tout entière. »

À l’issue de ce débat, le conseil municipal adopte le vœu, déposé par Poirier 
de Narçay et dont Galli était cosignataire en deuxième position, « que les sujets 
des nations alliées soumis aux obligations militaires de leurs pays respectifs 
soient mis en demeure de quitter notre territoire ou de prendre un engagement 
en France dans les régiments de l’armée métropolitaine ; qu’ils soient, en cas 
de refus, dirigés sur les camps de concentration ; que les sujets des nations 
ennemies en âge de servir et invoquant leur sympathie pour la France, afin de 
solliciter et d’obtenir un permis de séjour, soient soumis à la même obligation 
ou expulsés ou placés dans les camps de concentration ; que les étrangers de 
pays neutres ne bénéficient de permis de séjour qu’après avis favorable de leur 
gouvernement et enquête sur leur compte ». Poirier de Narçay et Galli transfor-
ment ensuite ce vœu en proposition de résolution à la Chambre des députés : 
« La Chambre invite le Gouvernement à retirer les permis de séjour à tous les 
insoumis et réfractaires étrangers, originaires de pays alliés, qui refuseraient 
de rejoindre leurs drapeaux ou de prendre du service en France 17. » Celle-ci est 
renvoyée à la commission de l’armée.

Dans ce contexte, le ministre de l’Intérieur, Malvy, décide l’institution d’une 
« commission spéciale chargée d’examiner la situation des étrangers résidant 
dans le département de la Seine, ayant obtenu un permis de séjour en qualité 
de Russes et d’Italiens, ou bénéficiant du même traitement en raison de leurs 
origines ». Neuf membres permanents, dont des représentants du ministère de 
la Guerre, du Conseil d’État, de la Sûreté générale et de la préfecture de police 
forment sous la présidence du conseiller d’État Brelet la nouvelle commission 
qui se réunit de janvier 1916 à juin 1917. Une sous-commission, confiée au 

17. Proposition de résolution no 2644, annexe au procès-verbal de la séance du 27 octobre 1916.
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sociologue Émile Durkheim, étudie le cas des Russes et des Italiens 18. Cette 
commission est modifiée par le ministère de l’Intérieur le 26 juin 1917. Y siègent 
désormais quatre sénateurs et six députés, dont Henri Galli, qui rapporte dans 
son journal, à plusieurs reprises, le travail qu’il y effectue.

La sensibilité de Galli à la présence de cette colonie russe dans Paris s’ex-
plique par l’action qu’y mènent certains révolutionnaires comme Trotski, dont 
il dénonce la propagande à plusieurs reprises dans son journal. Mais elle pose 
également la question, qu’il n’est pas possible d’éluder, de l’antisémitisme 
d’Henri Galli, perceptible dans son journal, même s’il est moins marqué que 
chez d’autres nationalistes contemporains. Il apparaît par exemple dans le 
portrait à charge qu’il fait d’Henri de Rothschild, entre autres anecdotes qu’il 
rapporte sur les cérémonies tenues à Strasbourg le 9 décembre 1918 : « Le 
docteur Henri de Rothschild, avec cette vanité, cette absence de vergogne qui 
caractérise les Juifs, s’était placé au balcon de l’Hôtel de Ville, à gauche du 
Président de la République et appuyait à la rampe son gros abdomen », descrip-
tion qui rappelle une caricature antisémite parue contre Henri de Rothschild 
dans le Musée des horreurs. Henri Galli dénonce également (22 septembre 1915) 
la présence de Juifs au gouvernement militaire de Paris et dans le service des 
automobiles à l’École militaire, ainsi que le « véritable conseil juif » qui s’est 
établi autour du général Sarrail, avec les députés Abrami et Bokanowski, et 
Paul Grunebaum-Ballin : « Ces israélites servent là-bas les intérêts de leurs 
compatriotes, très nombreux à Salonique. Leur attitude, leurs conciliabules, 
leur rôle de plus en plus envahissant causent à beaucoup de nos officiers de 
véritables inquiétudes », écrit-il le 11 avril 1916. Le 27 janvier 1917, il attribue à 
« la juiverie internationale » l’évolution du socialisme international : « La juiverie 
internationale, depuis que le Juif allemand Karl Marx a imprimé au mouvement 
socialiste la direction matérialiste, est très influente sur le socialisme dans tous 
les pays. Elle a contribué à dénaturer le nôtre, celui de Proudhon, de Barbès, 
de Blanqui et à en éliminer, depuis la déroute du boulangisme démocrate et 
patriote, l’esprit de la Révolution française. »

Ce nationaliste venu de la gauche converge donc parfois avec Léon Daudet 
et L’Action française. Fin 1915, ce journal rend compte, en l’approuvant, de la 
campagne d’Henri Galli contre les Juifs russes réfractaires 19. La Guerre totale de 
Léon Daudet, paru en 1918 après l’arrivée de Clemenceau à la présidence du 
Conseil, rappelle, par la dénonciation des complicités dont aurait bénéficié 
l’Allemagne en France, par l’évocation du Bonnet rouge, d’Almereyda, ce que 
l’on peut lire dans le journal de Galli 20.

18. Philippe Landau, « Les Juifs russes à Paris pendant la Grande Guerre, cibles de l’antisémi-
tisme », art. cité, p. 51-52.
19. Voir L’Action française des 21 et 23 novembre et 27 décembre 1915, par exemple.
20. Léon Daudet, La Guerre totale, Paris, Nouvelle Librairie nationale, 1918. Galli convergeait 
sans doute avec Daudet quand celui-ci écrivait : « Qu’est-ce que la guerre totale ? C’est l’exten-
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Le journal d’Henri Galli, député et conseiller municipal de 
Paris, est également une source essentielle pour l’histoire 
des assemblées politiques

Il fournit d’abord de nombreux éléments sur la vie du Parlement pendant 
la Grande Guerre.

Dès la fin de l’année 1914, le Parlement, un temps mis en sommeil, 
retrouve une place importante. Le 12 décembre, le président Poincaré signe le 
décret convoquant les Chambres pour une session extraordinaire convoquée 
le 22 décembre 1914. Le président du Conseil, Viviani, le 12 janvier 1915, 
déclare qu’il acceptait « pleinement » le contrôle du Parlement, déclaration en 
apparence sans grand risque politique en période d’Union sacrée. Le contrôle 
parlementaire, inexistant jusqu’à l’ouverture de la session extraordinaire, pèse 
ensuite sans interruption, puisque, après l’ouverture de la session parlementaire 
en janvier 1915, le Parlement siège en permanence.

La pratique parlementaire diffère peu de celle de l’avant-guerre : inter-
pellations du gouvernement, vote des lois. Le Parlement conserve le droit de 
renverser un gouvernement, comme l’atteste la chute du cabinet Paul Painlevé, 
en novembre 1917. En séance publique toutefois, les parlementaires acceptent 
de garder une certaine réserve afin de ne pas divulguer des renseignements 
utiles pour l’ennemi. C’est une forme d’autocensure. Le contrôle par voie d’in-
terpellations ne pouvait pas s’exercer dans des conditions normales pendant 
la guerre, puisque le gouvernement ne pouvait pas répondre publiquement à 
toutes les questions et que les Chambres ne pouvaient songer à mettre en jeu, 
à chaque instant, l’autorité de l’exécutif. Les formes du contrôle parlementaire 
sont donc modifiées. Les deux Assemblées se replient sur les commissions 
parlementaires, qui ne sont pas soumises à la publicité. Avant même la guerre, 
ces commissions s’étaient institutionnalisées et faisaient figure d’échelon inter-
médiaire entre le gouvernement et chacune des Assemblées. Celles-ci offrent 
en 1915 le meilleur cadre aux députés et aux sénateurs qui souhaitent mettre 
en œuvre, en même temps que leur mission de contrôle, une collaboration 
avec le gouvernement. Par ce biais, les parlementaires ont accès en particulier 
à l’information technique. En particulier, la commission de l’Armée voit son 
importance s’affirmer : Galli y entre en avril 1916, lors de l’élargissement de la 
commission, et est membre de la sous-commission des faits de guerre.

sion de la lutte, dans ses phases aiguës comme dans ses phases chroniques, aux domaines poli-
tique, économique, commercial, industriel, intellectuel, juridique et financier. Ce ne sont pas 
seulement les armées qui se battent, ce sont aussi les traditions, les institutions, les coutumes, 
les codes, les esprits et surtout les banques. L’Allemagne a mobilisé dans tous ces plans, sur tous 
ces points. […] Elle a poursuivi, pendant les hostilités, en l’intensifiant, son programme d’ex-
ploitation de l’espionnage et de la trahison qui était celui de l’avant-guerre » (p. 8-9).
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Ainsi, un double système se met en place dès le retour du Parlement. Députés 
et sénateurs continuent de tenir des séances publiques où sont débattues, en 
principe, des questions sans danger pour la défense nationale, tandis qu’en 
parallèle les commissions s’informent, soit auprès du gouvernement, soit par 
leurs propres investigations, sur la situation des hommes et des armements. 
Mais le principe de l’effacement des assemblées au profit de leurs commissions 
est progressivement remis en cause : un certain nombre de députés, qui ne 
font pas partie des grandes commissions, s’irritent d’être tenus à l’écart des 
informations qu’elles recueillent et souhaitent redonner aux séances plénières 
toute leur importance. Alors que, dans le contexte de la bataille de Verdun, le 
gouvernement oppose à la demande des parlementaires la nécessité de proté-
ger les opérations militaires des indiscrétions qui renseigneraient l’ennemi, 
la Chambre décide de recourir à la procédure du comité secret qui, en élimi-
nant la publicité des débats, ôte au gouvernement son principal argument. La 
procédure, prévue par l’article 5 de la loi constitutionnelle du 16 juillet 1875 
sur l’organisation des pouvoirs publics, n’a jamais été utilisée depuis le vote 
des lois constitutionnelles. Ce sont donc les conditions créées par la prolonga-
tion de la guerre qui conduisent les députés à en demander l’application. En 
tout, douze « comités secrets » (huit à la Chambre et quatre au Sénat) vont, de 
juin 1916 (débat sur Verdun) à octobre 1917, s’ajouter aux séances publiques 
traditionnelles 21.

Il reste encore à écrire sur l’histoire de ce Parlement pendant la Grande 
Guerre 22, comme le soulignait Nicolas Roussellier en 2008 : « Le Parlement de 
14-18 [est] tombé dans l’oubli en dépit de son rôle incontestable. Cet oubli est 
prolongé aujourd’hui par la rareté des travaux historiques. Il reste bien des 
choses à éclaircir par exemple sur le rôle des commissions, sur l’impact et le 
déroulement des comités secrets, sur la place de parlementaires les plus en 
vue de la période […], sur le rôle des parlementaires dans leur circonscription 
(relations avec les autorités militaires, rôle dans les différents organismes d’aide 
et de secours) ou sur le décompte exact et détaillé des parlementaires soldats 
(type de participation à la guerre, durée, etc.) 23. » L’abondant travail historio-
graphique mené à l’occasion du centenaire de la Première Guerre mondiale 
n’a pas franchement comblé la lacune soulignée en 2008, l’histoire politique 
n’ayant pas été au cœur des centres d’intérêt des historiens.

Les historiens qui se sont intéressés à la question ont essentiellement utilisé 
les abondantes sources institutionnelles, comptes rendus des réunions parle-

21. Voir sur ce sujet Pierre Renouvin, Les formes du gouvernement de guerre, Paris, PUF, 1925.
22. Voir néanmoins la synthèse de Fabienne Bock, Un parlementarisme de guerre 1914-1919, Paris, 
Belin, 2002, qui fait curieusement de Galli un « socialiste » au même titre que le député SFIO de 
la Loire Ernest Lafont (p. 238).
23. Nicolas Roussellier, « Le Parlement français et la Première Guerre mondiale », Parlement[s], 
Revue d’histoire politique, vol. 10, no 2, 2008, p. 13-30.
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mentaires parus au Journal officiel, procès-verbaux des commissions parlemen-
taires… Or, avec le journal d’Henri Galli, on a une vision bien plus vivante, bien 
plus critique de cette vie parlementaire, que ce soit des séances publiques, des 
séances de la commission de l’armée, des comités secrets ou, à travers sa propre 
expérience, des voyages sur le front, qu’il effectue souvent accompagné d’un 
autre parlementaire, comme le député du Nord Albert Seydoux, brutalement 
décédé en septembre 1918 et à qui il rend hommage.

Henri Galli est très critique à l’égard des députés et du parlementarisme, 
écrivant par exemple, le 6 octobre 1916 : « Le parlementarisme n’est trop 
souvent que comédie et vilaine comédie » ou, le 11 janvier 1918, « le parle-
mentarisme, qui pourrait en douter ? est l’ennemi le plus dangereux de la 
France ». Il est particulièrement sévère à l’égard des comités secrets : « Un 
comité secret, chaque séance le démontre, n’a pas pour objet de rechercher 
les meilleurs moyens d’assurer la défense na tionale, il tend à faire le procès, 
en pleine guerre de nos minis tres, de nos généraux et de nos alliés et à dimi-
nuer le moral de la nation et sa confiance en la victoire » (30 novembre 1916). 
Beaucoup de parlementaires sont campés comme trop bavards, nuisant donc 
à la Défense nationale, renseignant sans le vouloir les Allemands, dépeints 
électoralistes, en particulier quand il s’agit de discuter des permissions ou 
de l’appel de nouvelles classes, et certains, quoiqu’au front, ne sont pas loin 
d’être considérés comme des « embusqués ». Il reproche à d’autres d’être des 
« docteurs tant pis » (11 août 1914), des « alarmistes » (24 août 1914, 20 mai 
1915, 11 mars 1916, 22 mars 1916…)

En comparaison, le conseil municipal de Paris, qu’il a présidé et où il conti-
nue à présider la commission municipale du chômage, est valorisé, notamment 
parce que « l’Union sacrée » y reste en vigueur plus longtemps, comme il le 
note le 19 juin 1918 : « Le conseil municipal a élu son bureau pour 1918-1919 
et il a fait de bons choix en désignant pour en faire partie des hommes de 
tous les groupes formant l’assemblée. Il s’est inspiré, cette fois encore, des 
sentiments de l’Union sacrée vis-à-vis de l’ennemi. » En 1917, dans La Guerre 
à Paris, il fait l’éloge de cette assemblée, affirmant que « le conseil municipal 
de Paris, en agissant avec ce sentiment profond du devoir envers la France, 
sans hésiter, sans lésiner, a bien mérité de la Patrie 24 » et se félicitant que « les 
discussions susceptibles de réveiller les passions et les querelles d’autrefois [y] 
furent systématiquement écartées ».

Dans son journal, mois après mois, Galli met en valeur la politique sociale 
menée, dès 1914, par ce Conseil 25, soucieux du ravitaillement de la capitale, 
attribuant des secours de chômage à tous les sans-travail non mobilisables et 
attentif au sort des enfants de mobilisés. Les conseillers municipaux parisiens 

24. Henri Galli, La Guerre à Paris, op. cit., p. 139.
25. Voir à ce sujet la thèse de Thierry Bonzon, Les Assemblées locales parisiennes et leur politique 
sociale pendant la Grande Guerre, sous la direction de Jean-Louis Robert, Paris I, 1999.
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sont sensibilisés à la nécessité d’une politique sociale par le développement 
de la pauvreté qu’ils constatent lors de leurs permanences, à l’instar d’Henri 
Galli qui rapporte, le 20 novembre 1914 : « À Paris, la misère deviendra plus 
douloureuse, à mesure que l’hiver sera plus rude. Aujourd’hui si nombreuses 
étaient les femmes qui attendaient à ma permanence bons de viande et bons 
de pain qu’elles ont dû former une queue dans la cour jusqu’à la porte d’entrée. 
L’une d’elles, saisie par le froid et peut-être n’ayant pas mangé, s’est évanouie. 
Tandis qu’on la réchauffait près de mon feu, j’ai fait rentrer toutes les autres 
dans le vestibule et dans les trois pièces de l’appartement. »

Galli montre aussi l’aide que les élus municipaux parisiens apportent, dès 
1914, aux soldats blessés, par exemple en organisant dans des trains des cantines 
destinées à les sustenter durant le trajet qui les conduit depuis la gare d’évacua-
tion du front : « La ville de Paris, qui a déjà tant fait pour la Défense nationale, 
présentait aujourd’hui à la gare du Nord les fourgons qu’elle a aménagés, 
fourgons-cuisines pour aliments et boissons chaudes, destinés à être attachés 
aux trains de blessés qui n’en sont pas munis. […] Ils seront accompagnés, à 
chaque voyage, par deux conseillers municipaux, mobilisés pour la circons-
tance, d’après un tableau-liste des volontaires », note-t-il le 23 novembre 1914. 
Lui-même prend part à plusieurs de ces voyages au cours desquels le service 
était fait par trois infirmiers militaires, deux conseillers veillant au bon fonc-
tionnement du ravitaillement 26 : le 2 juin 1915, il est ainsi à bord d’un train 
de blessés de Belfort à Besançon. Henri Galli rappelle d’autres mesures prises 
par le conseil municipal en faveur des victimes de la guerre : à son initiative 
cette assemblée décide que les emplois de la Ville auxquels seraient aptes les 
mutilés leur seraient réservés, ainsi qu’aux veuves de soldats morts pour la 
Patrie (27 février 1915).

Enfin, le journal d’Henri Galli apparaît comme une source 
importante pour l’histoire des Parisiens pendant la Grande 
Guerre 27

Henri Galli évoque la manière dont la vie se poursuit à Paris, en dépit de 
certaines restrictions, comme la nécessaire diminution de l’éclairage en raison 
des risques de bombardement : « À sept heures, la ville n’est pas mieux éclairée 
qu’un pauvre village », note-t-il le 7 avril 1915. Il note constamment l’activité 
induite par le séjour des permissionnaires : « C’est aux boulevards que la foule 
se presse, défilant devant les terrasses des cafés bondées de consommateurs, 

26. Henri Galli, La Guerre à Paris, op. cit., p. 397.
27. Voir notamment sur la capitale pendant la Grande Guerre Pierre Darmon, Vivre à Paris pen-
dant la Grande Guerre, Paris, Fayard, 2002, et Manon Pignot, Paris dans la Grande Guerre, Paris, 
Parigramme, 2014.
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permissionnaires français, anglais, américains, portugais. Paris devient une 
sorte de Babel, comme aux époques d’expositions, avec cette différence toutefois 
qu’on ne rencontre ni n’entend plus d’Allemands », observe-t-il le 4 novembre 
1917. Il mentionne, le 29 octobre 1914, la réouverture des théâtres, et souligne 
le 1er janvier 1915 le succès des salles de spectacle : « Malgré la pluie, la ville 
est animée. Les théâtres jouent en matinée. À la Comédie-Française : Horace. 
Dimanche, L’ami Fritz au Châtelet, Michel Strogoff. Les cinémas attirent un très 
grand nombre de spectateurs ». Le 29 octobre 1916, il note que « les cafés, les 
restaurants, les théâtres sont pleins », puis, à Noël 1916, que « dans les églises, 
sur les boulevards, il y avait affluence énorme, si grande que la circulation était 
impossible. Les théâtres et les cinémas attirent eux aussi un public de plus de 
cent mille personnes chaque jour ». Le 4 novembre 1917, il constate que la salle 
du cinéma Pathé boulevard des Italiens était comble.

Autant Galli peut être critique sur la fréquentation de ces « lieux de plai-
sir » alors que le charbon manque, autant il souligne l’importance des confé-
rences patriotiques, des 14-juillet, des « cérémonies de plein air en l’honneur du 
drapeau et des armes », par exemple au 28 mai 1916 : « Tout Paris était dehors, 
sous un ciel délicieux et un soleil tempéré. Foule de promeneurs. […] Foule 
énorme aux Tuileries où trois musiques militaires, les guides belges, la flotte de 
Toulon et la garde républicaine donnaient un concert patriotique au bénéfice 
des œuvres de guerre. Foule enfin à l’hippodrome de Vincennes, où le général 
Dubail passait en revue les “bleuets” comme on appelle nos jeunes élèves des 
fédérations d’instruction militaire. Les tribunes étaient pleines de Parisiens 
et de Parisiennes enthousiastes. » Il mentionne également les grandes mani-
festations, conférences… organisées au grand amphithéâtre de la Sorbonne, 
« devenu une sorte de temple où se fait la célébration des grandes cérémonies 
patriotiques » (20 avril 1917).

Si Henri Galli mentionne avec tant de précision ces manifestations, c’est 
qu’il est très sensible à la question du moral pendant cette période 28. Il s’inquiète 
de ce qu’il appelle souvent le « pessimisme », propagé dans différents milieux, 
politiques, journalistiques et financiers notamment, et pouvant toucher le 
peuple parisien, comme il le souligne le 21 septembre 1915 : « Paris ne manque 
pas de ces personnages louches propagateurs de nouvelles alarmantes. Le public 
les écoute, parce qu’à l’heure actuelle, les défaites successives des Russes causent 
de vives inquiétudes et aussi parce qu’on attend, depuis le commencement du 
mois, une offensive constamment ajournée. Le public s’impatiente un peu. » 
Les propos tenus par les réfugiés pouvaient contribuer aussi à la démoralisation 

28. Comme bien d’autres responsables politiques. Le contrôle postal est instauré notamment 
pour permettre d’évaluer le moral des combattants, et subsidiairement de la population civile. 
Voir à ce sujet François Lagrange, Moral et opinions des combattants français durant la Première 
Guerre mondiale d’après les rapports du contrôle postal de la IVe armée, thèse sous la direction du pro-
fesseur Georges-Henri Soutou, université Paris IV, 2009.
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de la population, comme il le note dans La Guerre à Paris : « Déjà se réfugiaient 
à Paris des milliers de Belges qui avaient abandonné villes et villages et dont 
beaucoup propageaient l’épouvante, au récit des atrocités, des attentats de toute 
nature, des pillages et des destructions qui marquaient le passage de l’armée 
allemande 29. » Il convient donc selon lui d’entretenir le moral de la population 
parisienne, de « réchauffer le cœur de Paris » (12 juin 1915) et ces grandes 
cérémonies patriotiques y contribuent. Il propose aussi, le 13 mai 1915, que 
défilent dans Paris des colonnes de prisonniers allemands, comme les Allemands 
font défiler des prisonniers français : « J’ai demandé par lettre au président du 
Conseil qu’une colonne de prisonniers traversât Paris. L’effet produit serait 
considérable ; il nous faut une réponse aux alarmistes. Enfin il serait vraiment 
temps de donner une leçon aux officiers allemands qui voulaient défiler en 
vainqueurs aux Champs-Élysées. Nous devons cette réparation à nos soldats 
prisonniers que la populace de Berlin, de Hambourg et de Cologne a insultés 30. »

À partir de ce qu’il entend dans sa permanence de la rue du Petit-Musc, à 
partir de son expérience des conseils de révision, Henri Galli tente d’évaluer le 
moral de la population parisienne. Parfois, il s’inquiète de « l’esprit fâcheux » de 
quelques femmes, de « mégères capables de tout » (23 octobre 1915) et perçoit 
des baisses de moral chez les permissionnaires qu’il reçoit. Mais, globalement, 
Henri Galli met en avant le bon moral de la population parisienne. Dans les 
premières années de la guerre, les conscrits témoignaient dans les conseils de 
révision d’une ardeur inusitée, tous demandaient à partir 31 » et la prolongation 
du conflit ne change pas cet état d’esprit : « Si j’avais pu douter du bon esprit 
de Paris, la séance du conseil de révision, où j’ai siégé, aurait dissipé mes 
inquiétudes. Nos jeunes gens de la classe 19 sont aussi ardents, aussi résolus 
que leurs devanciers de la classe précédente. Nous examinons aujourd’hui le 
Xe arrondissement de Paris. Tous nos conscrits, à deux ou trois exceptions près, 
ont exprimé le désir de servir […]. Telles sont, après plus de trois ans et demi 
de guerre, les dispositions de gamins qui n’avaient pas quinze ans en 1914. 
Les réformés et les ajournés étaient désolés », note-t-il le 5 février 1918. Même 
après les offensives allemandes du printemps 1918, la population parisienne 
tient bon, estime-t-il : « La confiance de notre population, dans les circonstances 
critiques où nous sommes, reste inébranlable, aussi solide qu’en 1914, lorsque 
l’ennemi était aux portes de Paris. En dépit des manœuvres pessimistes, la très 
grande majorité des habitants de la capitale ne doutent pas non seulement 
de l’échec des offensives boches, mais de la victoire française. Et cependant, 
depuis quelques jours, sont encore parvenues aux mairies des listes funèbres 

29. Henri Galli, La Guerre à Paris, op. cit., p. 152.
30. Il avait déjà avancé cette idée après la victoire de la Marne, voir La Guerre à Paris, op. cit., 
p. 336-337.
31. Henri Galli, La Guerre à Paris, op. cit., p. 393. Voir par exemple le 5 juin 1915, le 1er juillet 
1916.
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hélas ! trop longues », écrit-il le 21 avril 1918. Au-delà du cas parisien, son 
journal exprime sa conviction que, malgré les grèves et les mutineries qui le 
préoccupent et auxquelles il consacre de longs développements, la population 
française adhère à la guerre : « Dans les différentes visites que je fis, au front en 
Lorraine, en Champagne, dans le Nord, je pus constater avec orgueil pour mon 
pays la solidité de résistance des populations. Nulle trace de découragement », 
résume-t-il dans La Guerre à Paris 32, publié en 1917, et, le 12 mai 1918, rentrant 
d’Orléans à Paris dans un wagon de troisième classe en compagnie « d’ouvriers 
endimanchés et de soldats permissionnaires », il déduit des conversations enten-
dues que le moral de la population est excellent.

De très longs passages sont consacrés aux bombardements qui visent la 
capitale, en particulier en 1914 33 et en 1918, et à leur impact sur l’état d’esprit 
de la population parisienne. Le témoignage de Galli montre des Parisiens rela-
tivement sereins face aux bombardements, peu affolés, souhaitant continuer 
une vie normale. Certes, Galli n’occulte pas les nombreux départs de population 
que connaît la capitale en 1914 comme en 1918, l’existence de « francs-fileurs » 
moqués par ceux qui restent. Il constate ainsi le 31 août 1914 : « La population 
garde le sang-froid qui convient à un peuple résolu ; mais les derniers étrangers, 
beaucoup de femmes et d’enfants et quelques poltrons assiègent les gares afin 
de fuir Paris. J’ai vu des monceaux de bagages sur les trottoirs et les voyageurs 
assis sur leurs malles et attendant le départ. » De même, « il y a foule dans 
les gares » écrit-il le 3 juin 1918 et, dix jours plus tard, il constate : « À la gare 
des Invalides, la queue des voyageurs attendant leur tour d’enregistrement 
des bagages s’étendait sur l’esplanade. Les chemins de fer qui conduisent vers 
l’Ouest, le Centre et le Midi ne sont plus en état de satisfaire au mouvement 
d’exode qui se développe. » Mais il met surtout en avant la résistance nerveuse 
du peuple parisien. Il écrit ainsi, le 30 août 1914 : « Nous nous trouvions près 
de la gare de l’Est au milieu d’une foule de femmes et d’enfants, la tête et les 
yeux levés vers le ciel. Est-ce un aéroplane ? Pourquoi tant d’agitation ? Nous 
apprenons alors qu’un avion allemand a survolé Paris vers une heure et a jeté 
trois bombes. Une femme est tuée, une blessée. Personne ne paraît effrayé, la 
colère et l’indignation dominent. Les Allemands assassins ne terrifieront pas 
Paris. » Il souligne de nouveau le calme de la population parisienne après les 
bombardements du 27 septembre 1914 : « Par la matinée brumeuse, un taube 
s’est encore aventuré sur Paris vers onze heures et demie et a jeté deux bombes. 
Un vieillard et un enfant sont tombés victimes de cet odieux exploit. Paris en 
fut si peu effrayé que le soleil s’étant levé, un beau soleil d’automne, la foule 
s’est répandue partout dans la ville et en banlieue, surtout autour des gares. » 

32. Ibid., p. 398.
33. Dans La Guerre à Paris, il dresse une liste des bombardements par aéroplanes puis par zep-
pelins sur Paris entre 1914 et 1916 et indique le nom et le domicile des victimes (op. cit., p. 438-
439).
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De même, après les bombardements du 11 octobre qui endommagent Notre-
Dame, il note : « [L’assassin allemand] s’imagine avoir terrorisé Paris. Jamais, au 
contraire, je n’ai vu les boulevards aussi vivants, ni aussi animés depuis long-
temps. Les promeneurs débordaient sur la chaussée comme à la mi-carême. » 
Quand, en 1918, Paris est de nouveau la cible de bombardements par canons 
à longue portée et par avion, il insiste de nouveau sur la bonne tenue de la 
population. Le 28 mars, il parle d’une population parisienne « calme et ferme ». 
Même au plus fort de la menace, les 29 et 30 mai, il note que « la population 
continue à garder le calme le plus parfait » et se félicite : « Le calme de [la 
population], à l’heure terrible que nous traversons, est impressionnant, fait de 
résolution, de conviction qu’il faut aller jusqu’au bout et de confiance. » Ces 
appréciations d’Henri Galli diffèrent quelque peu de celles des inspecteurs de la 
préfecture de police qui, dans leurs rapports quotidiens, soulignent en 1918 la 
nervosité de certains Parisiens et insistent sur les bousculades et l’engorgement 
dans les gares 34. Si on peut expliquer ces divergences par le souci des policiers 
d’alerter les autorités sur de potentielles défaillances, on peut sans doute les 
mettre aussi en relation avec la volonté d’Henri Galli, visible tout au long de 
son journal, d’affirmer que le peuple français est plus solide que certaines élites.

On voit donc la richesse de ce journal – il faudrait y ajouter tout ce qu’ap-
portent les longues évocations des déplacements sur les champs de bataille du 
nord et de l’est de la France, le récit des contacts avec les soldats et les officiers, 
ce qu’il en apprend des liens entre le militaire et le politique. Nul doute que le 
journal d’Henri Galli, désormais publié, deviendra une source fondamentale 
pour ceux qui, dans ces années d’après centenaire, travailleront sur l’histoire 
militaire, politique, sociale ou culturelle de la Grande Guerre.

Philippe Nivet
Professeur d’histoire contemporaine à l’université de Picardie

Directeur du Centre d’histoire des sociétés, des sciences et des conflits
Membre du comité directeur du Centre international de recherche  

de l’Historial de la Grande Guerre de Péronne

34. Archives de la préfecture de police, BA 1587. Voir Philippe Nivet, « Les départs de la popula-
tion parisienne face à la menace allemande en 1914 et en 1918 », dans Le camp retranché de Paris, 
actes du colloque régional 9-10 octobre 2014, Paris, Somogy, 2015, p. 155-165.
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